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Présentation

La FFSA a délégation du Ministère des Sport pour organiser,
développer, coordonner et contrôler la pratique des Activités
Physiques et Sportives (APS) des personnes :

 personnes en situation de handicap mental et/ou psychique

 Sport Adapté déposé à l’I.N.P.I

 Association Loi 1901

 Reconnue d’utilité publique

« A chacun son défi ! »



Présentation

• Vidéo de présentation de la FFSA



Historique

1974

La Fédération est 
agréée par le 

Ministère chargé 
des Sports.

1983
FFSA devient 
membre du 

CNOSF. 

Un DTN est 
nommé à la tête 
de la fédération 
par le Ministère.

1996
Création avec la 
FFH du Comité 
Paralympique 

Sportif Français

1ère participation 
aux Jeux 

Paralympiques 
d’Atlanta (USA).

2005
Premier titre de 

champion du 
monde pour un 
sportif licencié.

2009
Reconnaissance 
du caractère de 

haut niveau 
pour 5 

disciplines 
(athlétisme, 
basket-ball, 

football, 
natation et 

tennis de table).

2012 
Quatre athlètes 

ont participé 
aux Jeux 

Paralympiques 
de Londres.

2014
Création de 
nouvelles 

équipes de 
France 

Trisomie 21 
(natation et 

tennis table).



Mission première

Permettre à ses licenciés, et au-delà, à toutes les personnes en 
situation de handicap mental, et/ou psychique d’accéder à une

pratique sportive authentique dans le respect de leur dignité et de 
leur sécurité, dans la recherche constante de leur citoyenneté et de 

leur intégration.

 la FFSA mise en place dans un aspect éducatif et social

 le sport comme affirmation identitaire du sujet Handicapé



Objectifs de la FFSA

• Développer la pratique des APSA : rencontres, licenciés, 
formateurs, disciplines, partenaires, etc.

• Permettre à ses licenciés de pratiquer dans les meilleures 
conditions (structures, encadrement, programmes, information)

• Favoriser le soutien aux Familles, Etablissements, Associations, 
Elus, Administration, Entreprises….



La FFSA : le contexte
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Pour informations…

La France est un des rares pays à posséder plusieurs fédérations
délégataires des personnes en situation de handicap.

En dépassant le concept d’incapacité pour se consacrer aux seules
capacités de l’individu, le sport est un complément précieux aux
soins, à l’éducation et au travail.



Pour information…

La FFSA en quelques chiffres

• + 150.000 pratiquants ;

• 63419 licenciés

• 23 Championnats de France 
(6.500 participants)   

• + 2.800 rencontres/an 

• 1.300 associations sportives  

• 114 ligues régionales et comités 
départementaux

• 80 activités physiques et sportives 
(APS) dont 18 en compétition



Compétitions et rencontres

• Secteur Compétitif ( 3 classes: AB BC CD)

• Secteur des Activités Motrices

• Secteur du Sport Loisir adapté

• Secteur du Sport Adapté Jeunes

•Secteur du Sport et Handicap Psychique

• Secteur du Sport International (Haut Niveau et Jeux Paralympiques)



Secteur compétitif

La nouvelle classification

• Questionnaire de 60 questions sur les capacités intrinsèques des 
personnes, en se référant aux compétences pour : l’autonomie, de la 
communication, de la socialisation et de la motricité

• Permet une véritable équité sportive

• Classification transversale à toutes les disciplines

• Elle exclue une catégorisation issue des pathologies ou de la nature du 
handicap des personnes

• Donne pour résultat 3 classes : AB / BC / CD



Le questionnaire

• Socialisation : (non / oui en partie / oui parfois/ oui toujours)
Exemples de questions : 
* Connait sa filiation * Participe activement au sein d’un groupe

• Communication : (non / oui en partie / oui parfois / oui toujours)
Exemples de questions : 
* Communique par l’écrit * Prend en compte le point de vue de l'autre

• Autonomie : (non / aide systématique / aide partielle / oui sans aide)
Exemples de questions :
* Lit et comprend ce qu’il lit   * S’oriente dans son environnement habituel

• Motricité : (non / oui en partie / oui parfois/ oui toujours)
Exemples de questions:
* Adapte sa motricité : vitesse, intensité, rythme
* Gère sa récupération selon l'intensité et la durée de la tâche motrice

VIDEO



Le secteur des Activités Motrices

Les « Activités Motrices » sont des activités physiques s’adressant
aux personnes, qui du fait de leurs capacités cognitives, psychiques,
affectives et motrices, ne peuvent mobiliser leurs capacités pour
s’engager durablement dans des pratiques sportives compétitives.

Elles s’adaptent par leurs formes et contenus, aux capacités de ces
sportifs. Activités vécues à partir de ce qui est éprouvé par le
pratiquant.

VIDEO



Le secteur Sport Loisirs

Activités Physiques et Sportives qui permettent à chacun de s’exprimer
avec ses propres capacités, avec ou sans confrontation aux autres, sans
notion de classement ; elles présentent des épreuves exigeant des niveaux de
pratiques différents.

• Application des règlements généraux

• Plus de 50 disciplines répertoriées

VIDEO



Le secteur Sport Adapté Jeunes
• Programme destiné aux jeunes de 21 ans et moins « en situation 

de droit à la scolarité », quelles que soient leurs capacités.

• Continuité entre l’enseignement de l’EPS et les pratiques 
sportives sous forme associative, à visée éducative, intégrative, 
compétitive, de loisirs…

• Projet intégré au projet d’établissement, il contribue à répondre 
aux besoins des jeunes, développe les compétences physiques et 
sportives et permet un accès pour tous à la vie associative.

VIDEO CNE



Le secteur Sport et Handicap Psychique

Les activités compétitives ou non compétitives proposées et
choisies en concertation avec les personnes en situation de handicap
psychique visent à favoriser la prise d’initiatives et l’engagement
dans des activités en collectivité.

Objectifs : Intégrer une pratique régulière d’activités physiques
et/ou sportives dans les projets collectifs ou individuels des sportifs,
et développer les notions d’autonomie, d’intégration et de
citoyenneté.



Le secteur du Sport International
• Permettre aux sportifs les plus performants la pratique d’un sport 

de Haut Niveau

• 8 Disciplines reconnues de Haut-Niveau par le Ministère chargé 
des Sports : Athlétisme, Basketball, Football, Natation, Ski 
Alpin/Nordique, Tennis de Table et Cyclisme,

• 21 Novembre 2009 : l’Assemblée Générale du CIP a voté 
favorablement pour la réintégration des sportifs en situation 
de handicap mental, aux Jeux Paralympiques de Londres en 
2012, pour 3 disciplines : Athlétisme, Natation et Tennis de Table

VIDEO Championnats du Monde de ski SA 2017



Le Sport Adapté
en Nouvelle Aquitaine



Chiffres clés

Saison 2017 - 2018 :

- 11133 licenciés de Nouvelle Aquitaine

-201 associations sportives affiliées

-450 rencontres sportives

- 40 activités sportives pratiquées

- Disciplines cibles (structuration compétitive): 

–  8 reconnues de Haut Niveau : Athlétisme, Basket, 
Foot, Natation, Ski alpin, Ski nordique, Tennis de 
Table, Cyclisme

–  +Judo, Football,  Pétanque, Tir à l’arc



La Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine

3 zones sportives ont été définies dans chaque nouvelle région par la 
FFSA, afin de faciliter l’accès des sportifs à une pratique de qualité proche 
de leur environnement.

Dordogne qui est rattaché au territoire du Limousin.



Le Comité Sport Adapté 
de la GIRONDE



Quelques chiffres clés :

-+2500 Licenciés
-42 associations affiliées / 80 
bénévoles
-20 disciplines
-8 cadres bénévoles
-5 salariés

Comité Départemental Sport Adapté
De la GIRONDE



Missions :

• Permettre à ses licenciés, enfants et adultes de pratiquer une Activité 
Physique et Sportive dans les meilleurs conditions (structures, 
encadrement…)

• Coordonne la vie des clubs, organise les compétitions ainsi que les 
journées découvertes, contrôle les licences et soutient les associations 
affiliées.

• Met en relation avec les clubs sportifs “ordinaires” qui peuvent, ou qui 
souhaitent accueillir des personnes en situation de handicap mental ou 
psychique afin de les intégrer à leur pratique.

• Assure la promotion du Sport Adapté auprès des établissements 
spécialisés dans tout le département, et agit pour accroître et diversifier 
la pratique des Activités Physiques Adaptées en Gironde.

Comité Départemental Sport Adapté
De la GIRONDE



Comité Départemental Sport Adapté
De la GIRONDE

Calendrier sportif du CDSA33

- https://www.cdsa33.org/calendar/2019/3 -

- Comité Sport Adapté 33

Contacts 

Comité Départemental du Sport Adapté de la Gironde

153 rue David Johnston,33000 Bordeaux

05.56.00.99.10 / Fax 09.59.23.99.100

contact@cdsa33.org

www.cdsa33.org



Merci de votre attention et à bientôt ! 


